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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

dossier médical personnel
Question écrite n° 109041

Texte de la question

M. Georges Mothron attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé concernant le dossier
médical informatisé. Face à l'intérêt que suscite chez les Français la mise en place de ce procédé, il souhaiterait
connaître la date à laquelle sera mise en place cette innovation en matière de santé.
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